
Modification des lignes directrices concernant les aides d’État à finalitØ rØgionale

(2000/C 258/06)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Les points 3.10.4, 4.15, 4.16 et 4.17 des lignes directrices
concernant les aides d’État à finalitØ rØgionale (1) sont remplacØs
par le texte suivant:

«3.10.4. RØgions à faible densitØ de population et rØgions ultra-
pØriphØriques:

� dans la limite du plafond de chaque État membre
indiquØ au point 3.9, peuvent aussi bØnØficier de la
dØrogation en question les rØgions dont la densitØ
de population est infØrieure à 12,5 habitants par
kilomŁtre carrØ (19) et les rØgions ultrapØriphØri-
ques.

Aide au fonctionnement

4.15. Les aides rØgionales destinØes à rØduire les dØpenses
courantes de l’entreprise (aides au fonctionnement)
sont, en principe, interdites.

Exceptionnellement, peuvent cependant Œtre octroyØes
des aides de ce type dans les rØgions bØnØficiant de la
dØrogation de l’article 87 (*), paragraphe 3, point a),
du traitØ, à condition qu’elles soient justifiØes en fonc-
tion de leur contribution au dØveloppement rØgional,
de leur nature et que leur niveau soit proportionnel
aux handicaps qu’elles visent à pallier (36). Il incombe
à l’État membre de dØmontrer l’existence des handi-
caps et d’en mesurer l’importance. Ces aides au fonc-
tionnement doivent Œtre limitØes dans le temps et
dØgressives.

4.16. Exceptionnellement, dans les conditions dØcrites
ci-dessous, des aides au fonctionnement qui ne sont
pas à la fois dØgressives et limitØes dans le temps
peuvent Œtre autorisØes.

4.16.1. Dans les rØgions ultrapØriphØriques bØnØficiant de la
dØrogation de l’article 87, paragraphe 3, points a) et c),
du traitØ ainsi que dans les rØgions à faible densitØ de
population bØnØficiant, soit de la dØrogation de
l’article 87, paragraphe 3, point a), soit, au titre du
critŁre de la densitØ dØmographique indiquØ au point
3.10.4, de la dØrogation point c) peuvent Œtre autori-
sØes des aides qui ne sont pas à la fois dØgressives et
limitØes dans le temps destinØes à compenser en partie
les surcoßts de transport (37), dans le respect de condi-
tions particuliŁres (38). Il incombe à l’État membre de
dØmontrer l’existence desdits surcoßts et d’en mesurer
l’importance.

4.16.2. En outre, dans les rØgions ultrapØriphØriques bØnØfi-
ciant de la dØrogation de l’article 87, paragraphe 3,
points a) et c), peuvent Œtre autorisØes des aides qui
ne sont pas à la fois dØgressives et limitØes dans le
temps, dans la mesure oø elles contribuent à
compenser les coßts additionnels de l’exercice de l’acti-
vitØ Øconomique inhØrents aux facteurs identifiØs à
l’article 299, paragraphe 2, du traitØ, dont la perma-
nence et la combinaison nuisent gravement au dØve-
loppement de ces rØgions (Øloignement, insularitØ,
faible superficie, relief et climat difficiles, dØpendance
Øconomique vis-à-vis d’un petit nombre de produits).
Il incombe à l’État membre de mesurer l’importance
des coßts additionnels et de dØmontrer le lien qui
existe avec les facteurs de l’article 299, paragraphe 2.

Les aides envisagØes devront Œtre justifiØes en fonction
de leur contribution au dØveloppement rØgional et de
leur nature; leur niveau devra Œtre proportionnel aux
coßts additionnels qu’elles visent à compenser.

Le niveau de la compensation des coßts additionnels
sera aussi examinØ sur la base du niveau de dØvelop-
pement atteint par la rØgion.

Enfin, ces aides seront approuvØes par la Commission
pour une pØriode s’achevant au plus tard à l’issue de la
pØriode de validitØ des cartes des aides d’État à finalitØ
rØgionale en vigueur au monent de l’approbation du
rØgime par la Commission afin que la rØØvaluation
rØguliŁre de leur niveau assure leur pertinence à
long terme vis-à-vis de la situation de la rØgion
concernØe.

4.17. Les aides au fonctionnement ayant pour objet de
promouvoir les exportations (39) entre les États
membres sont à exclure.

(*) Nouvelle numØrotation d’aprŁs le traitØ d’Amsterdam.»

La Commission appliquera la prØsente modification, à compter
de la date de notification de la dØcision aux États membre, aux
nouvelles notifications d’aides d’État et aux notifications sur
lesquelles elle n’a pas encore statuØ à cette date.

Toute aide illØgale au sens de l’article 1er, point f), du rŁglement
(CE) no 659/1999 du Conseil (2) sera ØvaluØe conformØment
aux rŁgles et aux lignes directrices applicables au moment oø
l’aide est accordØe.
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